
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Restauration de l’église Saint Clair de la commune de 

Saint Clar - Site inscrit et abords de monuments historiques
1) Identification de la collectivité qui passe le marché
Mairie de Saint Clar (32380)
2) Procédure de passation
Procédure adaptée définie à l'article 26 II du Code des Marchés Publics (CMP). 

3) Lieu d’exécution
Territoire communal

4) Objet du marché

Restauration de l’église Saint Clair – Site inscrit et abords de monuments historiques
5) Caractéristiques principales : nature et étendue des travaux

Décomposition en lots 

Les travaux seront répartis en 1 lot unique :

	Désignation des lots

	Lot unique
	MACONNERIE – PIERRE DE TAILLE


Décomposition en tranches fermes et tranches optionnelles

Les offres des entrepreneurs étant remises sous forme de cadres de décomposition du prix global et forfaitaire, le maître d’ouvrage se réserve le droit de réaliser toutes ou parties des prestations devisées par les entrepreneurs.

6) Dates et délai d’exécution envisagés
Durée : 3 mois
Début des travaux envisagé: 1er avril 2012
7) Conditions de participation
DC 1 , DC 2, DC 6, DC 7, déclarations sur l’honneur article 44 et 45 du CMP, attestations d’assurance, capacités financières, en matériel et en personnel de l’entreprise, références équivalentes de l’entreprise de moins de 3 ans, mémoire technique.

8) Critères d’attribution
Choix des candidats en fonction des capacités professionnelles et financières et références.
Choix de l’entreprise pour le marché de travaux par critères: Coût des travaux, valeur du mémoire technique, délais de réalisation.

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous :
- Critères : 1. garanties professionnelles et références (qualité des références pour des réalisations de même nature). Pondération : 50.
- Critères : 2. prix Pondération : 50.
9) Modalités d’obtention du dossier de consultation 

Le dossier de consultation est remis à chaque candidat en un seul exemplaire sur demande écrite à la mairie et sur format papier. Il peut également être transmis par voie électronique.
10 ) Date limite de remise des OFFRES fixée au :

Lundi  21 Novembre  2011 à heures 12h00
11) Conditions de remise des candidatures
Les enveloppes des candidats contenant les candidatures et les offres seront  transmis à Monsieur le Maire, en mairie de SAINT CLAR, soit par envoi postal recommandé ou dépôt contre récépissé.

L’enveloppe extérieure comportera la mention : 
« Restauration de l’église Saint Clair de Saint Clar – Site inscrit et abords de monuments historiques »

	Renseignements administratifs :
	Mairie de SAINT CLAR
Place de la Mairie 

32 380 SAINT-CLAR
Tél : 05.62.66.40.45 - Fax : 05.62.66.32.17

	Renseignements techniques :
	Sarl Pierre Cadot Architecte du patrimoine DPLG

Société d’architecture 

« Au bout de la côte » 

32 200 Catonvielle

Tél. : 06 76 91 28 46


Date d’envoi du présent avis : 19/10/2011

